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P O U R  fieur J e a n - B a p t i s t e  D U M A S ,

Notaire Royal  & Lieutenant de la  C hâtellenie de
Thier s , Intimé &  Défendeur.
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C O N T R E  Ja c q u e s , A n t o i n e t t e  & M a r ie
B U I S S O N  & C l a u d e  D U F R A I S S E ,
~ Àppellant &  D emandeurs 

c e  q u i  n e  fo n t  n i  c r i t iq u é s  n i  fu fc e ptibles 
d e  l 'e t re  i l  n 'a  q u e  d e  fo n  d r o it  .L e s

Appellants reconnoiffent cette vérité auffi ne fondent
ils leur appel de decret & de tout ce qui a précédé que fur
d e  p r é t e n d u e s  n u l l i t é s  d e  p r o c é d u r e  r e f f o urce 
ordinaire des p laideurs de mauvaife foi : mais .quel 
fu ccé s  peuvent-ils attendre de leur tentative ?

M É M O I R E
S I G N I F I E

Lorsque le fieur Dumas a fait faifir
réellem en t &  vendre par  décret les biens 
d e s  A p p e llants en vertu d e titres d e  créan-



Leur“ acqmefcemcnt a la Sentence d’adjudication 
contre laquelle ils réclament; le défaut d’intérêt dans 
leur appel ; leur.iilençe pendant tout le cours de la pro
cédure qu’ils ont laide conduire à fa fin (ans la critiquer, 
iont autant de> fins de non recevoir ! qui formeront 
toujours ùne barriere infurmontable à leurs efforts. 
D ’ailleurs fi l’on defcend dans le détail des prétendues 
nullités qu’ilp ont mufàpliéës pour qu’elles euflètit 
quelque^iiofe d’impolant par leur nombre , on n’en 
apperçolt pas une feule qui ne foit une cüicanne mi* 

 ̂ nutieufe. péveloppqns* ces moyens qui fe divifent na- 
turellemcnr en deùx d a i î è s f i n s  de non recevoir ; 
îllufion dçs-prétendus moyens de nullité.
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w P  R ilS  M U  E  i l  E  P A R T I E .

Fins de non recevoir.
-:’t t\v . J.\5V . ~ 

L ’acquiefcement formel oi^mêmer tacite k tme Sen
tence , la fait pafler en force ~~de chofe jugée ̂  &  ferme 
la porte à l’appel : ( a ) on ne faiitoit être divifé* fur

Dans lç fait les ,Appel.lant5 .ont-ils 
efriiè^adjùdicatiofr de leurs biens 
d f̂ttri1 Appellants .Qu’ils ? lifent eux-
1 de rë vente confenti par le iîeur 

Diimas le 1 6 Ju illet ^ 17 ^ 1 °dn moulin Thomas .qui 
failoit pàrtie de cubions'; i6ciqxi’ilsJ répondent..
’ ^ëvériffc aH?féjcoTri^rf$J^ar le/fieur Dumas çh
qtraùtS ^djiiHicàtaife^xJes-lb^îi^^des Appel,lantp, ’ eh
ntétèricè de1 ^ÎMiiTortV'l’ÏTtv d’eux ,', q u iafign é

V -r. . : uv\ a.isv rf;fn *>b ;: ! .1 -i. r-.u^.Jyi >
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ce point eie aroit,. 
acqhiefçé a lÎ/Schi 
dont ils font■ .aûjdiïr 
mêmes ïè côrittdt

( a)  Ordonnance de i éê - j } fit! i j / à r l . ÿ
T



l’a& e, & : en faveur du fietir BuiiTon , Prêtre , Ton fils.
. La préfence feule de Jacques Buiilon à la revente 

de ce moulin prouve qu’il y a confënti; mais la qua
lité de l’acquéreur, qui eit fon fils , fait préiumer 
quelque chofe de plus ; qu’il Fa follicitée ; enfin le 
voyage qu’il a fait exprès de Volore à Thiers pour ac
compagner ce fils chez le fieur Dumas où l’a&e acte pa£ 
fé , ne permet pas de douter qu’il ne l’ait négociée.

Mais à cette preuve écrite faudroit-il ajouter la 
preuve teftimoniale ? le fieur^Dumas ne feroit pas en 
peine de prouver que c’eit Jacques Buiiïon lui-même 
qui a engagé le fieur Dumas à revendre le Môuliti 
Thomas à Ion fils, ou plutôt à le lui revendre à lui- 
même fous le nom de ce fils ; que c’eil avec lui que 
le prix en a été convenu , qu’il l’a racheté pour lui- 
même , &c qu’il n a  emprunté le nom de fon fils que 
pour fe mettre à couvert d’une nouvelle iàifie de la 
part de fes créanciers.

Jacques BuiiTon pouvoit-il donner un acquiefcement 
plus formel à la Sentence d’adjudication qui le dépouil.

(b) Les Appellants voudroient infinuer que fi Jacques BuiiTon 
paroît avoir été préfent à l’a&e de revente du moulin Thomas faite 
a fon fils , c’efl: par une fubtilité du fieur Dumas , &  par une furprife 
de la part du Notaire qui lui a préfenté, dit-on , cet aéte a figner 
comme témoin plulieurs jours après fa rédaéïion , ainfi qu’il lui en 
avoit préfenté trois cent autres, &  fans lui dire ni les parties qu’il 
intérefioit, ni quel en étoit l’objet. Cette fable injurieufe à l’Officier 
public que l ’on ofe accufer d’un faux , n’eft pas faite pour détruire 
la foi due à un a&e authentique, & elle eft trop grolîiere pour inf- 
pirer d’autres fentiments que celui du mépris. Mais fi l’exaftitude 
du Notaire avoit befoin d’être juilifiée, l’audace des Appellants ne 
feroit-elle pas confondue par la preuve qu’offre le fieur Dumas que 
Jacques Buifibn a lui-méme follicité la revente du moulin Thomas 
à fon f i l s , qu’il a été le chercher à Chamelis où il étoit V ica ire , &  
l ’a conduit à Thiers pour l’accepter?
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loit de Tes biens, qu’en conientant ainfi à l’aliénation 
que l’adjudicataire en a fait, qu’en négociant cette alié
nation , qu’en iollicitant la préférence'pour'ion fils, 
difons mieux, pour lui-même, lous le nom emprunté 
de fon fils ?

Comment ofe-t-il maintenant attaquer cette Senten
ce d’adjudication , après avoir engagé le iieur Dumas 
à lui revendre avec garantie la principale partie des 
biens décrétés ? s’ il pouvoir réuifir dans ion entrepri- 
f e , en le confervant ( au moins jufqu’à une nouvelle 
faille) la poffeifion dans laquelle la revente l’a rétabli, 
il' pourroit encore prétendre à des dommages intérêts 
pour révision que fon fils foufFriroit en apparence. 
Des vues ii injuites pourroient-elles être écoutées?

M ais, nous dira-t on, fi Jacques Buiiîon a fait de 
faùifes démarches , s’il peut en réfultér une fin de non 
recevoir contre fon appel , cette fin de non recevoir 
lui efi: particulière ; elle peut bien déterminer la con
firmation du décret à fon égard &  pour la portion des 
biens faifis dont il eit propriétaire, mais elle ne peut 
pas nuire aux autres Appellants. Illufion : tous les A p
pelants font n o n  feulement coobligés iôlidaires, mais 
même communs en tous biens. Il n’en faut pas davan
tage pour que le fait de l’un ièul d’entr’eux, dans les 
affaires communes , foit le fait de tous ; (c )  pour que 
l’acquiefcement de l’un foit l’acquiefccment de tous. Et 
la Sentence dont cft appel n’a pas pu devenir irrévo
cable contre l’un d’eux par fon acquicicement ians le

( c) Sav.cimufque..............alorum devotionem vel agnitionem , vel
ex libello udmonitiotiem aliis debitoribus prejudicare. I eg. fin. Cod. de 
duobus reis. . . . .  ; ex duobus reis altcriusfaclum , alteri quoque noat, 
Leg. 18  ff .  D e duobus reis.
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devenir contre tous j par une fuite de cette communi
cation néceiîaire des avantages &  des pertes , &  par là 
meme des engagements qu’établit entr’eux la commu
nauté de biens.

Le défaut d’intérêt fournit une fécondé fin de non 
recevoir, également commune à tous les Appellants. 
L ’intérêt elt la mefure des avions; celui qui eft Tans 
intérêt eft auiïi fans a&ion ; ôc la Juftice ceileroit de 
l’être , fi elle écoutoit des Plaideurs que l’humeur & la  
bizarrerie feules infpirent. Or on demande aux Appel
lants quel intérêt1 les anime ? quels avantages ils fe pro- ‘ 
mettent de leur tentative? On veut que les prétendues 
nullités , à la faveur defquell.es ils attaquent la Senten
ce d’adjudication de leurs biens, puiïènt faire impref- 
fion, qu’en réiùlteroit-il ? que le lieur Dumas feroit 
obligé ou a recommencer fa faiiie réelle, fi elle étoit 
vicieufe jufques dans les premiers aQes, ou a la repren
dre au point où elle auroit commencé à être vicieufe: 
mais les Appellants ne pourroient jamais iè flatter d’é
viter ou le renouvellement ou la continuation de cette 
faifie , dès'qu ’ils ne longent point à fatisfaire leurs 
créanciers, 6c qu’ils n’ont pas de reifources. Tout lé 
fruit qu’ils rapporteroient de leur triomphe feroit donc 
d’occafionner au iieur Dumas la perte de quelques frais;,; 
fans efpoir de'diminuer leur dette d’autant,. puifqu’ils1 
verroient auiïi-tôt rcnouveller les mêmes frais: Nuire 
au iieur Dumas fans profit pour eux, voilà donc où 
tendent les démarches des Appellants, la Juftice“ poür- 
roit*elle favorifer de pareilles vues ? . .

En vain les Appellants crient à la"léfibn pour don
ner un prétexte a leur appel : il ne faut que compareri 
le prix de l'adjudication Ôi le prix^des reventes que'le
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fieur Dumas a fait auÎïi-tôt qu’il a ¿té adjudicataire, 
pour .être convaincu que leurs clameurs font fans fon
dement.

D ’ailleurs à quoi leur auroit fervi que leurs biens 
eijiïèpt été vendus à un plus haut prik ? ce prix porté à 
l'extrême auroit encore été inlufiifant pour acquitter 
leurs : créanciers : &  le fieur Dumas, qui eft en perte 
de la moitié de fa créance, quoiqu’il tienne le premier 
rang , en auroit feul profité.

 ̂ Que l’on balance maintenant les intérêts différents 
qui aftiment ici le fieur Dumas &  les Appellants. Ce 
n’eft pas l’ambition du gain, la crainte d’échapper fa 
proie, qui font agir le fieur Dumas. Forcé de le ren
dre adjudicataire des biens faiiis à fa requête , parce 
qu’il ne fe préfentoit point d’enchériilèurs, il les a re
vendu prefque tous, &  les a revendu fans bénéfice. Si 
la Sentence d’adjudication eft anéantie , ies acquéreurs 
font évincés, le voilà contraint à reftituer le prix des 
ventes, &  expofé à des dommages intérêts envers eux. 
Voilàuneperte très-réelle &  très-confidérable. L ’équité 
iouifriroit-elle qu’un créancier légitime, qui n’a fait que 
des pourfuites juftes , fût condamné à une femblable: 
perte fans de puiilànts motifs ? or quels motifs préfen- 
tent les Appellants? quel eft le mobile de leur appel ? 
la paillon lans intérêt. Ils s’attachent à tracaiîèr un 
créancier légitime, à le vexer fans profit pour eux. Des 
moyens de nullité toujours défavorables par eux-mê-

(rf) Les biens qui reftent au fieur Kumas ne font pas d’une valeur 
de iooo livres : il n’en a revendu que pour 8000 livres: le prix de 
l ’adjudication eft de <> <¡00 livres, les frais de ponrfuite qui font à fa char
g e ,  montent à plus de ^oœo livres, y  compris les droits de lo d s , &  
il eft encore chargé de 60 livres derente foncière envers le fieur Guerin, 
19  I, envers Anne Peyturd,& d e 80 1. derente viagere.Qùeillalézion?
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m esin voqués par des morifs &  dans des circonilan- 
ces qui ajourent iî fort à leur défaveur, pourroierit-ils 
être écoutés ? la raifon s’en ofFenferoit.

Enfin li les Appeliants avoient des vices de forme 
à oppofer à la faiiïe dont ils' fe plaignent ? pourquoi 
s’en plaignent-ils aujourd’hui pour la premiere fois ? 
pourquoi ont-ils laiiTé conduire cette iaifie à ià fin 
ians réclamation ? La Loi en ouvrant aux Créanciers 
la route de la faifie réelle pour fe procurer le pa;- 
yement de leurs créances, n’a pas voulu leur tendre 
un piège. Si elle a embarrafTé cette route de difficultés 
ians nombre, ce n’a été que pour donner aux pourfui- 
tes une lenteur capable de prévenir la vexation pref* 
que toujours inieparable des procédures précipitées ; 
mais ce feroit faire injure à fa fagelïè 'd’imaginer qu’elle 
eût voulu menager au Débiteur de mauvaule foi le 
plaiiir malin de la vengeance, en lui permettant un 
iilence infidieux pendant tout le temps que le Créan
cier parcourt les détours d’une procédure ruineuiè,
-pour le faire en fuite rétrograder lorfqu’il eft arrivé 
au terme. Si le Créancier s’égare dans fa marche , la 
Loi lui a donné le Débiteur'pour iurveillant, qu’il 
l ’arrête au premier pas, qu’il l ’arrête au moins lorf- 
rqu’il eft ailigné"pour déduire ies moyens de nullité 
&  voir confirmer la faifie ; alors la Loi lé protégera.
Mais s’il le laiiîè parcourir tous les degrés-de la procé
dure dans un filence afFe&é, s’il laiilè.paifer a (’adju
dication qui en eft la confommation, il n’eft plus temps 
d’élever fur laformeune critique tardive qui dégénéreront 
en vexation, ( t ) . ‘ L  1 'l

(e)' » Ces fortes de faifies (réelles) & le? procédures qui en font 
<» la fuite, exigent beaucoup d’attention &  de formalités: cependant



A  ces différentes fins de non recevoir s’en joint une 
derniere, tirée de l’approbation que les Appellants ont 
donnée à la procédure qu’ils attaquent aujourd’hui.
; Les nullités qui n’ont pour objet que dès vices de 
form e, font fi odieufes qu’elles Te couvrent lorfque ceux 
■qui ont droit de les oppofer les diiïimulent ou les 
négligent pour s’attacher aux moyens du fond, 6c qu’elles 
:ne peuvent être propofées que lorfque le.ç chofes font 
entières;. A  plus foite raifon ibntdles couvertes ¡par 
•une approbation expreiTe. O r ici nous avons l’ap
probation 'la plus expreiïe à oppofer aux Appellants : 
elle fe trouve, i°. dans un a&e du 18  A vril 1768. 
2°. Dans iin fécond du z i .Juin 1770 . Le premier de 
tces .a&es eil une procuration donnée par les Appellants 
¡pour la vente dé ¡leu rs biens à l’amiable, &  par le fieur 
Dumas pour y confentir. Dans cet a &e les Appellants 
consentent que les frais de la faifie réelle, pourfuivie 
à la requête du fieur Dumas , foient payés par préfé
rence fur le prix, deŝ  ventes. Pouvoient-ils approuve): 
moins équivoquemènt cette procédure? Par le fecpnd 
aile les Appellants vendent une partie des biens fat- 
fis; le fieur Dumas intervient pour y donner fon con- 
fentenent, il .le départ'de l’effet de fa faifie fur çette 
partie de biens, mais;ilfe réferve de la)pourfuivre fur le 
iurplus. Le filence des Appellants fur cette réfejrve, 
contre laquelle ils ne font aucune proteilation , n’eft- 
il pas une approbation de toute la propédure faite

it
8

» on voit rarement réuffir les nullités qui fe propofent contre de.fgm- 
» blables pourfuites. Il en eil peu qui ne péchwr par quçlque côré^ 
j> mais les Magiftrats n’ont ordinairement poinr d’égard aux vièes de 
» forme qui s’y rencontrent, fur-tout quand la pourfuite a pour cau- 
v fe une créance légitime. » Deni^ard, au mot Saiiie réeiîe.

juiqu’alors ?
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jufqu’alors? Ors a cette époque, la faifie réelle étoit 
conduite jufqu’à l’acjudication. Les Appellants ont- 
ils bonne grâce maintenant de venir critiquer une pro
cédure qu’ils ont ii fqlemnellement approuvée?

Ces moyens en écartant d’un feul coup toutes les 
prétendues nullités, dont les Appellants ont fait à la 
Cour l’ennuyeux détail, pourroient nous difpenfer d’en 
entreprendre l’anaîyie; cependant, pour donner plus 
de faveur à la défenfe du fieur Dumas, parcourons- 
les rapidement, on verra qu’il n’en eft aucune qui 
mérite d’attention.

S E C O N D E  P A R T I E .

Illu jio n  des nullités propqfees par les Appellants.

Les Appellants femblent avoir voulu effrayer par le 
nombre, ils en comptent jufqu’à trente-trois. On ne 
fuivra pas ici l’ordre dans lequel les Appellants les 
ont préfentées : comme la même réponie eft fouvent 
commune àplufieurs, il a paru plus convenable de les 
ranger fous différentes claiïcs, pour éviter des répé
titions faftidieufes.

i°. Entre cinq nullités que les Appellants préten- . 
dent trouver dans le commandement recordé ou dans le 
procès verbal de carance de meubles, une leule eft 
relative au commandement.

La créance du fieur Dumas eft fondée fur différents 
titres, parmi lefquels fe trouve une obligation du 6 
Novembre 1762. Le commandement recordé eft fait 
tant en vertu de cette obligation ? que des autres ti
tres : les Appellants en font réfulter une nullité, 
fous le prétexte que le fieur Dumas ayant déjà donné



une aflignation en vertu de cette obligation pour lui 
faire produire des intérêts, il s’étoit départi de fon 
exécution parée, &  n avoit pas pu , par conféquent, 
faire de commandement ni paner à la faifie réelle, 
fans avoir obtenu une Sentence.

R E P O N S  E.

Quoique la dette ioic le fondement de la faifie, il 
n’eft pas néceilaire pour faifir valablement qu’il foie 
dû au Créancier autant qu’il a demandé. La Partie 
faifie qui doit, quoiqu’elle doive moins qu’il ne lui eft 
eft demandé, reftant toujours débitrice, lorfqu’elle 
n’offre rien, ne peut point fe plaindre de la iaifie , 
qui a une cauie légitime. M . Bougier nous apprend 
qu’on l’a ainfi arrêtée au Parlement, après avoir 
pris l’avis de toutes les Chambres le n  Juillet 
1 6 1 1 .  ( y )  A  plus forte raifon ne pourroit-on rien 
reprocher au Créancier q u i, ayant plufieurs titres de 
créance dont un feul ne feroit pas exécutoire, auroit 
cependant faiii en vertu de tous ; parce que celui 
qui faifit pour une dette non exigible, fans condam
nation préalable, mais légitimément due , eft bien 
plus favorable que. celui qui faifit pour une dette 
chimérique.

Il importeroit donc peu que l’obligation qui fert 
de fondement à une partie de la créance du fieur Du
mas ne fût pas exécutoire, il iufïiroit que fes autres 
titres de créance le fuiTent pour juftifier toutes fes 
pourfuites ; mais d’ailleurs c’eft une illufion de préten-

10

(/)  Lettre F. art. premier.



dre quune obligation ceife ¿ ’être exécutoire , lorfque 
le Créancier ailigne fimplement le Débiteur en con
damnation des intérêts.

z°. Les quatre autres nullités que les Appellants re- 
levent dans le commandement recordé, qui contient 
en même temps procès verbal de carance, font rela
tives au procès verbal.

Point de fommation de figner leur réponfe aux 
Métayers à qui on a parlé en paiîànt du domaine des 
Appellants au moulin Thom as, pour y  continuer la 
perquifition de meubles.

Point de mention du lieu où le procès verbal a 
été clos.

Point de mention que les Huiiïiers ioient reve
nus au domicile des Saifis.

Point de défignation de la perfonne à qui la copie 
a été laiilee.

R E P O N S E .

On demande aux Appellants où font les Règle
ments qui exigent ces différentes formalités ? La dé- 
iignation de la perfonne à qui la copie de toute lorte 
d’exploit eft laiilé eft la feule qui foit prefcrite par 
les Ordonnances; &  l’on y a fatisfait. Tous les Débiteurs 
font dénommés au commencement du procès verbal, 
il y  eft dit que le commandement a été fait en parlant 
à leur perfonne, &  à la fin il eft fait mention que la 
copie a été laiilee auxdits Débiteurs. N e voilà-t-il pas 
une défignation bien précife ?

{ Quant aux autres trois formalités dont les AppeU 
lants relcvent l’omilfion, elles ne font prefcrites ni

B  i
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par les Ordonnances ni par la Coutume: les Appel
lants ont-ils le droit de crcer des nullités que la Loi 
ne prononce pas ?

Ajoutons encore que c eft ici un {impie progcs ver
bal de carancc de meubles que les Appellants criti
quent, une procédure furabondante dans notre Cou
tume qui n’exige pas que la faifie réelle foit précédée 
d’une difcuiïion mobiliaire ; un procès verbal par con
séquent , dont les vices feroient dans tous les cas fans 
conféquence, quoà fuper abundat non vidât.

30. Le procès verbal de faifie réelle commence par 
un nouveau commandement de payer, avec protefta* 
tion de faifir au refus. Les Appellants y  trouvent en
core trois nullités.

Point de mention que les Huiiïiers fe foient trans
portés au domicile de deux Voifins.

Point de fommationàces Voifins de fignerleurréponfe.
Point de fommation aux Parties de fignerleurs re

fus &  leurs dires.

R E P O N S E .

Toutes ces formalités font fuperflues. N i la Cou
tume, ni l’Ordonnance n’exigent qu’il foit appellé des 
Voifins à une faifie réelle; l’Ordonnance de 1667 ne 
prcÎcrit cette formalité que pour les faifies exécution 
mobiliaire , afin de donner aux HuiÎfiers des iurvcil- 
lants, qui préviennent le divertiifement des meubles 
qu’ils laiiiflcnt. Comme on n’a pas à craindre de mê
me que les immeubles foient divertis, ces furveillants 
feroient des fpe&atcurs inutiles à une faiiie réelle, &  
rien n’exige leur préfence. Cependant le fieur Dumas



a pris la précaution furabondante de les. appellcr, ïe 
procès verbal fait mention que l’Huiflier a appelle 
deux des plus proches Voijïns des Appellants, qu’il 
les a fominés de le fuivre , qu’ils ont refufé, même de 
dire leur nom, fur-nom & qualité , de ce Jommés ; que 
faudroit-il de plus pour pour fatisfaire au vœu de l’Or- 
donnance , quand il s’agiroit même ici d’une faifie 
exécution mobiliaire ?

.A  légard de laiommation aux Parties de figner leur 
refus de payer, c’eft pour la première fois qu’on Pa 
exigée; &  l’on peut dire avec confiance que. jamais on 
ne l’a pratiquée, dans un commandement même né- 
ceiîàire. A  plus forte raifon cette ommiifion n’eft-ellc 
pas un vice dans un comandement furabondant , tel 
que celui qui eft à la tête du procès verbal de faifie 
réelle, pour la validité duquel il fuffiroit.des com- 
mandements fimples Ôc recordés qui au roient précédés.

La faille réelle &  les criées furent fuivies; de pro
portions d’arrangement. Les Parties fàiiîes vqulurenc 
prendre le parti de vendre leurs biens à'l'amiable pôur 
en éviter la confommation en frais. Ce parti étoit làge, 
le fieur Dumas ii prêta avec facilité. Les Appellants 
donnent en conféquence une procuration à un. tiers pour 

.vendre &  déléguer le prix des ventes ; (g) le ijeur 
Dumas intervient dans cet a&e pour yccoifçnrir:, 
promet une fuipenfion de pouriuiteç. , Çh  ̂ ' Ü: y Cllj- 
en conféquence quelquesvent esde faites : mais bientôt
' " 1 v  ' • '■ * i ’ ! 'lit

(g) Ces a&es font des zo Décembre 1767 & 18 Avril* in<58.
(A) La facilité avec laquelle le fieur Dumas s'?eft p rê& a tqys les 

arrangements que les Appellants ont voulu prendre avec'-lènrii C r ^ -  
ciers pendant le cours de la faifie réelle , & la lenteur de fes pour- 
fuites répondent bien aux reproches de. vexation, quWüof(Kui(J^ire.

*¿>13 '
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les Appellants, prêtant l’oreille à de mauvais conieils, 
révoquent leur procuration 6c forcent le fieur Dumas 
à con inuer fa faille réelle.

Il eft fingulier que les Appellants veuillent tirer une 
nu'lité de ce que le fieur Dumas a ainfi repris les 
pourfuites au préjudice, diient-ils, du traité qui les 
fufpendoit, tandis qu’il ne les a reprifes qu’après la 
fignification qui lui a été faite de leur part de la ré
cation de leur procuration, Ci) qui faifoit cefïèr tou- 
•fuipenfion.

40. Antoine DufraifTe, une des Parties fur qui la 
iaifie avoit été faite, étoit décédé lorfque le fieur Du
mas en renouvella la pourfuite. Le réda&eur de l’ai- 
iignation, en notification &  confirmation des criées, 
ignoroit fon décès ; en conféquence il le mit dans les 
qualités ; mais cette erreur fut apperçue &  corrigée, 
avec une approbation bien ample de la rature ; il 
parut inutile d’appeller fes héritiers dans la caufe , 
parce que n’ayant aucune propriété fur les biens iaifis, 
ils n’y avoient aucun intérêt; en conféquence la pour- 
fuite fut continuée avec les autres Parties faifics feu
les. Cependant, par une erreur de C lerc, Antoine D11- 
fraiiîe fut compris dans les qualités de la Sentence de 
confirmation de faifie &  congé d’adjuger ; delà les A p
pellants font réfulter une foule de nullités.

L ’affignation à un homme décédé, &  dont le dé- 
cfes étoit connu, eft efïèntiellement nulle , nous difènt- 
ils : la Sentence qui l’a fuivie eft infe&ée de la même 
nullité ,• toutes les pourfuites continuées , fans ap- 
peller ies héritiers, font vicieufès.

1 4 .

(/) Par a£te du 13  Janvier 1768.



On l’a déjà d it, on le répété , Antoine Dufraiilè 
n’a point été aiïigné. Son nom eft raturé dans l’ori
ginal 6c la rature approuvée. Que les Appellants re- 
préfentent leur copie , on y verra la même rature ; en 
vain ils prétexte de l’avoir égarée, la produâion qu’ils 
font de toutes les autres copies qui leur ont été figni- 
fîées , ne permet pas de douter que la fuppreiïion de 
celle-là eft affe&ée, mais au refte la foi eft due à 
l’original.

Si le nom d’Antoine Dufaiilè fe trouve dans les 
qualités de la Sentence de certification &  congé d’ad
juger , c’eft une erreur de Clerc qui ne peut pas tirer 
à conféquence, dès qu’il n’a voit pas été aifigné , &• 
que l’on n’a fait aucun ufage de cette Sentence contre 
fes héritiers. Ces énonciations ne font que des nullités 
indifférentes.

A  quoi auroitfervj encore d’appellerleshéritiers d’An* 
toine Dufraiilè dans la caufe , lorfqu’ils n’avoient aucun 
droit aux biens faiiis? ils n’auroient pu y jouer que le rôle 
de fpe&ateurs inutiles. En vain les a-t-on fait intervenir 
en la Cour . &  adhérer à l’appel de la Sentence d’ad
judication des biens faifis. Le défaut d’intérêt écartera 
leur intervention fans retour, &  on leur t opposera 
toujours avec fuccès que n’ayant aucun droit à la pro
priété des biens faiiis, ils font non recevàbles à en 
critiquer la vente. ;

Mais les héritiers d’Antoine Dûfraiiîe font copro
priétaires de partie des biens faifis, &  en particulier 
du moulin Thomas, continue-t-on ; on conclud qinls 
font tout à la fois recevàbles &  bienfpndésà feplaindrç



de ce que la procédure en faifie réelle commencée 
avec .leur pere n’a pas été continuée avec eux. On 
leur répond d’un côté que leur prétendue propriété 
n’e if pas iuiHfamment juitifiée ; Çk') d’un autre côté 
qu’eh la fuppofant prouvée, dès que la iaifie étoit 
pouriitivie fur leurs codébiteurs , comme feuls pro
priétaires , ôc qifelle n’étoit pas pourfuivie contre eux, 
ils auroient à le reprocher de n’avoir pas formé leur 
qppofitiou à fin de diftraire : que faute d’avoir formé 
¿ette oppofition , le décret auroit purgé leur propriété 
ôc, anéanti leur droit, que d’ailleurs ils auroient été 
Valablement repréfentés dans finftance par leurs coo' 
bligés folidaires.

Mais dans tous les cas que pourroient demander en
core aujourd’hui les mineurs Dufraiiïè , ii leur aftion 
étoit recevable &  leur copropriété établie ? La diftrac- 
tion de leur portion des biens adjugés dont ils feroient 
propriétaires , ( ce qui formeroit un objet minutieux, ). 
Ôc rien de plus. La Sentence d’adjudication n’en rece
vront aucune atteinte à. l’égard des autres Parties fai- 
fies avec lefquclles la procédure a été inilruite dans 
la régularité la plus fcrupuleufe.

3°. L ’enregiftrement de la faifie réelle au Bureau du 
Commiilàire eft tardif, nous difent encore les Appel- 
lants, il doit être fait dans les iix mois, aux termes de 
l’Edit de 16 9 1 , &  il ne l’a été que plus de 13  mois 
après la date de la faifie.

(A) Un ilmple procès varbal de l’état du moulin Thomas, auquel 
leur pere a aiïïftéeit le feul titre qu’ils produifent : mais ce procès verbaî 
n’eft pas un titre de propriété ; Antoine Dufaiife peut n’y  avoir aflifté , 
q u e  parce qu’il étoit en communauté avec les Propriétaires à cette épo
que ou en qualité de mari de Marie Buiiïon.

R E P O N S E .
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R  E  P  O N  S  E. ,

L  i  it de 16 9 1 neft qu’un Edit burfal; ce n’eft pas 
l’ intérêi des 1 urries que le Légiflateur a confidéré en 
prefcrivant l’enregiflrement des laides, encore moins en 
fixant les délais dans lequel il devoit être fait. Rien de 
plus indifférent pour les Parties que cet enregiftrement. 
Le Legiilateur en le preferivant n’a eu d’autre motif que 
de faciliter la vente des Offices de Commifïàires aux 
faiiies réelles, en aifurant la perception des droits éta
blis en leur faveur. Rien ne doit moins toucher qu’u
ne nullité prononcée uniquement pour aifurer cette 
perception.

6°. Une antre loi burfale fournit encore aux Appel
lants l’idée d’une nullité dans la Sentence de certifica
tion &  de confirmation des criées ; ils prétendent cette 
Sentence nulle, parce qu’elle a été rendue huit jours 
avant la préfentation du fieur Dumas &: fans délivré 
de défaut pris au Greffe.

R E P O N S E .

Le délivré de défaut efl preferit à la vérité dans les 
matieres ordinaires, pour les Sentences de défaut faute 
de comparoir, qui fe rendent à la Chambre. Mais cet
te forme de procéder ne peut pas convenir aux Senten* 
ces de confirmation &  de certification des faiiies qui 
doivent être rendues à l’Audience les plaids tenants, 
&  fur l’avis des Praticiens.

A  l’égard de la préfentation du fieur Dum as, elle 
étoit inutile pour la validité de la Sentence. L ’Ordon-

C
«
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nance de 1667 en difpenfe les demandeurs. Il eit vrai 
qu’ils y  ont été aiTujettis par la Déclaration du 1 1  Juil
let 16 9 5 , pour donner de la faveur à la vente des Of
fices de Greffier des préfentations en augmentant leur 
produit ; mais outre que cette Déclaration ne prononce 
aucune nullité, mais (implement des amendes; quand 
même elle prononceroit la nullité, la burfalité s’y ma- 
nifefte trop feniiblement pour qu’une pareille nullité 
méritât quelqu’attention.

7 0. Point d’éle&ion de domicile au lieu oil les biens 
faifis font fitués, ni dans la fignification de l’affiche de 
quarantaine, ni dans les procès verbaux de publication 
de cette affiche, foit à Volore où les biens étoient fi- 
tués, foit à Riom où la faifie étoit pourfuivie , non 
plus que dans la fignification d’une Sentence en re- 
priiè d’inftance rendue contre les Appellants après le 
décès de la Chalet, leur mere , fur qui la faifie avoit 
été commencée. Toutes ces omiifions, nous difent les 
Appellants, forment autant de nullités.

R E P O N S E .

Eflrce férieufement que les Appellants oppofent ici 
comme des nullités Pomiffion d’une formalité dont ils 
font eux-mêmes les créateurs , &  qu’aucun règlement 
n’exige dans les a&es où elle a été omife? (/)

8". Point de Records dans l’aifignation enreprife, 
continuent les Appellants, autre nullité.

i8

( /) Les Appellants citent l ’art. 175 de l’Ordonnance de Blois , 
fans doute pour faire une citation, car cet article n’a aucun rapport 
aux aux adtes dont il eft ici queftion.
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R E P O N S  E.

L ’Edit du contrôle de 1669 diipenie les Huiiïicrs 
 ̂ de s’aflifter de Records pour tous les a&es de leur mi' 

niilere indéfiniment; &  la Déclaration de 16 7 1  rendue 
en interprétation de cet E d it, ne leur en impofe la né- 
ceilité que pour les faiiies féodales, faifies réelles , 
criées &  publications d’affiches. Les Records étoient 
donc inutiles dans une affignation en reprife; ainii 
cette prétendue nullité n’eit imaginée ici que pour gro£- 
fir le nombre.

90. Les Appelants fe plaignent encore de ce qu’ils 
n’ont pas été ailignés à une audience précifè pour être 
préfents aux enchcres, mais feulement aux audiences 
de la Sénéchauiïée d’Auvergne indéfiniment.

R E P O N S E .
V

I l n’eft ni néceiïàire ni pofïible d’aiîigrter autrement. 
Aucun règlement n’exige une aflignation à des audien
ces déterminées. Et s’il en exiftoit un qui i ’exigeàt, il 
ne feroit pas poifible de s’y  conformer. Nombre d’in
cidents impoiïisble peuvent retarder les publications 
ou en interrompre le cours ; appercevoir d’ailleurs le 
nombre des remifes, qu’il dépend de la prudence des 
Juges de multiplier , fuivant les circonilances êft tou
jours incertain. Delà la néceffite d’ailigner aux audien
ces indéfiniment, fans détermination précilè ni dli temps 
ni du nombre, il ne peut jamais en réfultèr ni in
convénient ni nullité , pourvu que les délais ordinaires 
foient eniuite obfervés &  ne foient pas anticipés.

*9



io °. Enfin les Appellants préfentent comme une

nullité qu’ils répètent trois fois, toujours pourgrofïir 
le nombre apparent, le défaut de bail de copie de la 
Sentence de congé d’adjuger avec l’exploit de fignifi- 
cationde l’affiche de quarantaine où il eft cependant fait 
mention que cette copie a été laiiîée.

v  '

R E P O N S E .

Il étoit fuperflu de donner une fécondé copie du 
congé d’adjuger, en fignifiant l ’affiche de quarantaine; 
ainii quand il feroit vrai que cette fécondé copie n’cùt 
point été donnée, des qu’elle nétoit pas néceiîaire, 
il n’en réfulteroit aucun vice dans la procédure. Mais 
au refte l ’original de l’exploit de lignification fait men
tion de ce bail de copie, la foi lui eft due jufqu’à 
l’infcription de faux.

Ainii difparoiifent toutes les nullités chimériques 
que les Appellants ont annoncé avec tant d’éclat.

Voit-on parmi cette foule de nullités prétendues autre 
chofe que de minceschicanes? reproche-t-on au iieur Du
mas d’avoir négligé un feul de ces aftes de procédure qui 
ont été fagement établis pour donner de la publicitéà la 
vente judiciaire, pour avertir les Parties faiiies, les Cré
anciers &les Enchériilèurs? L ’omiiïion de ces formalités 
eifentielles auroit pu faire dégénérer la faille en vexation , 
&  mériteroit peut-être l’attention de la Cour. Mais ici 
bien loin qu’on les ait négligées on les a multipliées ; 
&  tout ce que l’on a pu trouver à reprocher au 
ficur Dumas, après l’examen le plus fcrupuleux , le ré
duit à l’omiiïion de quelques mots inutiles ou indifférents 
dans certains a&cs;à de vrais riens. S’il y  avoit eu des

20



vices réels dans la faifie réelle , dont il s’ag it, 
fi elle n’avoit pas été conduite fuivant l’ufage de la 
Senéchauffée d’Auvergne, ufage impérieux dans cette 
matiere , les Procureurs, les M agiftrats de cette Sé- 
néchauffée, que l’on n’accufera certainement pas d’i 
gnorer les ufages de leur fiége ne l’auroient pas at- 
teftée ; &  après le témoignage folemnel qu’ils ont ren
du de fa régularité, il y  a de la témérité fans doute 
à entreprendre de la critiquer.

Que les Appellants ceffent donc d’invoquer des 
nullités chimériques, qui ne pourraient faire aucune 
impreff ion , quand on pourroit encore les admettre à 
les propofer.

Monfie ur B E S S E Y R E  D E  D I A N E , Rapporteur.
>

ts

G a u l t i e r ,  Procureur,*

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,
De l'imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S ,  Imprimeur des Domaines d e  

Roi , près l'ancien Marché au Bled. 1772,


